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Convocation du 22/03/2024

Date de publication :

Conseillers en exercice : 043
Présents : 036
Quorum : 22

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 28 mars 2024

L'An deux mille vingt-quatre, et le jeudi vingt-huit mars à 18 
heures,  le  Conseil  Municipal  de  cette  Commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par 
la Loi, à L'Espace des Libertés - salle Stéphane Hessel, sous 
la présidence de M. Gérard GAZAY, Maire.

N° 024-280324

OBJET :   CULTURE, EVENEMENTS   
CULTURELS ET PATRIMOINE

Approbation  de  la  fixation  des  tarifs
des  catalogues  vendus  au  Centre
d'Art des Pénitents Noirs

PRESENTS     :  
Monsieur GAZAY Gérard Maire,
Monsieur  ROUSSET  Alain,  Madame  AMARANTINIS  Sophie,
Monsieur RUSCONI Vincent, Madame MENET Danielle, Monsieur
AGOSTINI  Pascal,  Monsieur  AMY  Philippe,  Madame  MORFIN
Geneviève,  Monsieur  LEVISSE  André,  Monsieur  LEANDRE
Yoann,  Monsieur  MOURNAUD  Léo,  Madame  LEVASSEUR
Jeannine, Monsieur LOUIS Jean-Bernard, Madame GABRIEL Julie 
Adjoints,
Madame  DUPLAN  Irène,  Madame  MOISE-HIRMANN  Monique,
Monsieur  JARQUE  Patrice,  Madame  BOURGUIGNON  Cécile,
Madame  AMOROS  Brigitte,  Madame  ROUX  Magali,  Monsieur
CHAMLA Franck-Clément, Madame THIBAUD Faustine, Monsieur
PANGOURASSOU Jérémy, Monsieur KOURICHI Zarick, Madame
BENASSAYA-NIVET  Dominique,  Monsieur  SALONE  Arthur,
Madame  GIOVANNANGELI  Magali,  Monsieur  GRANDJEAN
Denis,  Madame  FARDOUX  Clémentine,  Monsieur  LATZ
Alexandre,  Madame  MELIN  Joëlle,  Monsieur  PERRIN-TOININ
Yves,  Monsieur  HERMANT  Matthieu,  Madame  BOUGEAREL
Michèle, Madame BOISSON Valérie, Monsieur ZANARINI Marc  C
onseillers Municipaux,
formant la majorité des Membres en exercice.

EXCUSES: 
Madame  TRIC  Hélène  (donne  pouvoir  à  Monsieur  ROUSSET
Alain), Madame HARKANE Stéphanie (donne pouvoir à Madame
MENET  Danielle),  Monsieur  GUEDJ  Laurent  (donne  pouvoir  à
Monsieur CHAMLA Franck-Clément), Monsieur COETTO Jérémy
(donne pouvoir à Madame GABRIEL Julie), Madame
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Délibération n°   024  -  280324   du Conseil Municipal du   28 mars 2024   (suite)  

MEZERGUES  MAUTREF  Eliette  (donne  pouvoir  à  Madame
FARDOUX  Clémentine),  Monsieur  MIROUX  William  (donne
pouvoir  à  Madame  ROUX  Magali),  Madame  METCHÉ-
BARTHELEMY  Mathilde  (donne  pouvoir  à  Madame
AMARANTINIS Sophie)

ABSENTS : 

Monsieur Zarick KOURICHI a été élu(e) secrétaire

Monsieur Philippe AMY rapporte : 
Le Centre d’Art des Pénitents Noirs est un site emblématique de la Ville d’Aubagne, représentant un lieu 

de découverte et de sensibilisation à l’art contemporain.

Un catalogue est édité pour certaines de ses expositions emblématiques afin de valoriser et magnifier les  
œuvres dont il rend compte.

Dans l’objectif d’accroitre le rayonnement du Centre d’Art, il est proposé de vendre ses catalogues aux  
visiteurs comme à toute personne qui en ferait la demande, pour prolonger à découvrir l’esthétique des artistes et de  
leurs œuvres.

Aussi, dans le souci de favoriser l’accès à la Culture à tous les publics, il est envisagé de recourir au tarif  
préférentiel fixé à 10 euros.

Afin  de  générer  des  recettes  et  d’accroître  le  rayonnement  du  centre  d’art  par  la  diffusion  de  ses  
catalogues, il est proposé de vendre ceux-ci et d’en fixer le prix.

Cette délibération propose de fixer le prix de vente des catalogues du Centre d’Art à 10 euros l’unité.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu l’exposé du rapporteur,

CONSIDERANT que cette vente contribue aux recettes de la ville.

VU l’examen en Commission Municipale,

Après en avoir délibéré, DECIDE :

ARTICLE UNIQUE : d’APPROUVER le prix de vente des catalogues du Centre d’Art des Pénitents Noirs fixé à 10 euros.
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ADOPTE A L'UNANIMITE des MEMBRES PRESENTS

 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME

Gérard GAZAY
Maire
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